
MUNICIPAL^ PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris, le 3l décembre. — Aujourd'hui à deux 

heures , M. l’envoyé extraordinaire et ministre plé
nipotentiaire de Belgique s’est rendu à l’hotel du 
ministère de la guerre, où il a remis à M. le ma
réchal Soult , an nom de S. M. le roi des Belges , 
le grand cordon de l’Ordre de Léopold et les insignes 
de cette de'coration.

Sa Majesté' le roi Le'opold avait eu l’intention dé
licate d’envoyer cette décoration d’Anvers même,

( Débats. )
— Quelques journaux se sont plu à répandre que 

le gouvernement renonçait au projet de présenter 
une loi relativement à Md° la duchesse de Barri , 
parce que les ambassadeurs des grandes puissances 
lui avaient adressé de3 représentations à ce sujet. 
Nous sommes autorise's à démentir cette assertion. 
Lé gouvernement n’a entendu aucune parole diplo
matique de ce genre. Les cabinets étrangers ne lui 
ont adresse' aucune réclamation et il n’en avait ad
mis aucune. ( Nouvelliste. )

On lit dans la Tribune Française:
» Que dirons-nous de ce concert de louanges ou

trées qu’on semble s’accorder à prodiguer aux dé
fenseurs de la citadelle? Nous repoussons l’idée de 
-"•«ausser notre triomphe, en exaltant le mérite «le 
nos adversaires : nous avons pris pour devise , jus
tice et vérité. Pouiqnoi donc vanter comme œuvre 
-extraordinaire, une résistance qui a fait un peu 
juste ce qu il fallait pour ne pas être flétrie aux 
yeux de la froide raison ? Tout le monde sait qu’une 
garnison ne doit pas se rendre avant que l’assaillant 
-n’ait ouvert sou enceinte, et fait les dispositions 
nécessaires pour y entrer, et nos lois militaires 
melteut en jugement un gouverneur qui se rend 
avant que d’avoir soutenu au moins un assaut au 

-rps de place.
n Or , dans la citadolle d’Anvers , à peine le re

vêtement était-il démoli , que le général comman
dant s est rendu. Il n’iguorait pas cependant que 
le passage du fossé , et surtout d’uu fossé plein 
d’em , estjl’opération la plus longue et la plus meur
trière d’un siège. Pour n’en donner qu’un exemple , 
on citera qu’un pareil passage a demandé au siège 
de l’hilisbourg , en iç34 , i3 jours de travail et 
une perte de i3oo hommes

Cessons donc ce chœur de louanges en faveur du 
brave Chassé , ces scènes d’attendrissement presque 
ridicules, nous devons les égards de l’humanité à 
nos adversaires après la victoire , mais rien de ..lus • 
et cest par trop , que d’aller serrer la main de celui 
qui, quelques installs avant, ordonnait le feu qui 
abattait nos soldats , nos concitoyens , dans les 
tranchées. » 7

- C’est par erreur que quelques journaux ont 
annonce ce matin que M. Tardif, substitut du pro
cureur du ro, , avait succombé à ses blessures. M. 
Tardif est au contraire , dans un état qui donne 
tout espoir de guérison. 4

,T Naples, ce 18 décembre 1832
Monsieur le duc, la captivité de Madame I, s t . 

Bern occupe en ce moment toute la France^ t duchesf de 
donc pas être surpris si, dans l’cloignemenUÙ ne devez 
Çe deplorable événement nous a fait partage,-" , SOm"1PS ’
« soulevées dans toutes les âmes gé.ié,eUses à „ T nS q" “ 
ces d opinion qu elles appartiennent- quelques nuan-
que dldtiTrhéi^me'll^Lde0 "°“8 eSt- p,IIS P«ni. 
fson celle que vèu Tvev lnnitf d ?■’ 3 letó dans une 
être la mère^e vo“ reroi Ö £ T cum™e devant
que nous ne „ ' ° la ,neuace d’une procédure
à v‘us, mais donÇer,'aeü0na faStle j“8er en «»us adressant
pourrait manquer ' de ^ejaüliF fur H le sentil'’ ne

i ci ue rejailli! sur le gouvernement à la tête

definier à ê es P1“«5- ü «ne ««be part, «n vous propose 
de violet a son égard les lois les plus sacrées , celles que
Ll vo„-e b!SCUr Clt0i'er„ ne , réclamerait pas vainement et 
dan une de™,rt,estd ét'.'e '• premier défenseur, en retenant 
ans une captivité arbitraire une princesse, une mère oui à 

chacun de ces titres Commande l’admiration du inonde ; ou bien
de tau-e concouru-a statuer sur soi, sort une chambre qui, si 

veut rester Bdêt* à la charte de ,830, ne peut , Æ,s am 
cnn cas, et sous aucun prétexte, en s’attribuant les pouvoirs 

|uaes, se constituer tribunal exceptionnel, 
bans chercher à pénétrer le choix du gouvernement entre 

ses moyens divers. nous venons vous en offrir un plus sim- 
P là P acl 3UI Pourra convenir au conseil que vous pré-
iéteV 1 a,,,e dm. militaire aussi haut placé que vous
i etes, seia digne d apprécier. 1
B(:rrlCe-PnT?M3 P°m' 0(8863 de -madame la duchesse de 
honneur P 4U 7 ne nous PJf?raI-elle pas indignes d’un tel 

onneur, Acceptez-nous. Qu’elle soit rendue à la liberté, ainsi
Bénérèu-Tp ^ e“,fa"S ’ quil ne 3oit Pas dit cl'ie la 
L , / “ na plus cpie des fers P°ur ce qu’elle ado- 
ia, naguères, pour ce qu’elle admire aujourd’hui; q.,e ces

a,m ir"nent D°tre Sl°'ieUX, P"«W. qoe -os têtes 
servent 1 ,S qUara"te, a"a <te fidélité à nos rois, vous

éu i, garfnr.Sl lei nôtres ne suffisent pas (et 
ne fai r* ” r Pr<-’s°mptueux de l’espérer ), dites un mut , 
r-„ , qu indiquer votre assentiment, nous osons vous ga
rnit ’ ''o0- d ailtr6s se présenteront : .mimés du même es- 
put, exa.tes par le même sentiment, ils ont déjà conçu
la fihé'1dePenSee’ Ci "e. r,e3te,ont Pas en arrière quand 
Joutez n« r0'S • j°n-ne 1 exemple des sacrifices. N’eu 
no é! V , °" 1,rendra,t ™ fo,,le - même de. rangs op- 
viendr.i SfUer lkh?n“B.r de Parta§«r une chaîne qui de
nosenfens P be ‘ei'ltase due “°1,8 puissions léguer à

exemn?e°den ““P1!06 -t0fUt’-et, peut *"ut acc°rder. Il vous 
vfnToP don proces qui ferait horreur à la France , ou d’une
flaue „Vu “. qU’ 'V6™“: nous pouvons donc nous 

“ . qu il ne sera pas dédaigné.
Loin de nous toute arrière pensée étrangère au sentiment

t oî. de1"8 3 ‘ 'Ci!S Cette lettre- G’est Par une entière abné»a- 
s'il , u°us"raêaes 'l"a nous essayons de nous rendre dignes 

■i se peut île celle qui s est oubliée pour son fils Marié

rnôtéeepro0;„SsfhonSO"iClter ,rdeur T°Ue C0‘.sénTement

nofre'n ™a"T n0US P°.urs,,it iusqu’à n’obtenir qu’un refus 
notre demarche sera expliquée par la pureté de son motîf II 
y a de 1 echo en France quand on y parle cl’honnenr 
un grand orateur. L’honneur seul nous a dirigés. Nous’serons 
compris meme par nos ennemis serons

Dans le cas où le conseil adhérerait à nos vœux , nous som 
vous^nous indiquerez '6 à “'me à U desti"8t'°" 3“«

décation*,' M' ^ d‘,C’ ‘’assurance de notre haute consi-

sttLZZ/LLlFamnnays’duc de F^«—.
— On écrit de Madrid , 20 décembre .•

.* Quolque la '»arche du gouvernement actuel 
soit franche et loyale , les amis de l’ordre et de la 
prospérité de leur pays désireraient un peu plus de 
rigueur v,s-a-vis les fauteur, de conspirations et 
de desordres. Ceux-ci, presque sûrs de l’impunité, 
u en sont que plus altiers et insolens , et la crise po
litique , déjà si prolongée , est, suivant les appa- 
rences , encore bien loin de son terme. Cet état de 
choses influe infiniment sur les transactions commer
ciales , qui sont presque nulles.
r.m Da, dnc0llcerté une conspiration carliste à 
tuodiad-Real , capitale de la Manche II a paru eu 
Andalousie une nouvelle classe de malfaiteurs ■ ceux- 
ci ne s’emparent que des chevaux , ce qui fait pré
sumer que les carlistes ont projet d’organiser des 
guérillas : la capitale même est loin d’etre pour 
ces messieurs un sanctuaire digne de-respect. Il 
parait qu ils avaient formé un plan sur un voyage 
projeté de la cour à Carmona (Andalousie) ; mais ce- 
lui-ci ayaut été découvert , le voyage , dit-011 est 
ajourné. ;

» Des personnages de la plus haute classe auraient 
trempe dans ce dernier complot.

•> On est toujours inquiet sur la conduite qu’obser
vera le comte d’Espagne. Ce qu’il Y a de singulier 
dans cette affaire cest la lettre qu’il a écrile au 
general Caslanos, dans laquelle, passant sous silence

m.cdeeStii|l,n0n .d00t 11 ,le,rait SV0Îr d<5'à ^nnais. 
Dosiiir! f 3 °.ccuPf flae des mesures et des dis- 

1 ns ai ministralives qu’il était à même de pren-
rf ■,!' B0llaJderaiit ainsi coniine capitaine général 

i 6 ( e. a GataJogne. Le lieutenant général Llan-
rarià <1U' CSt al-l<; le remPlacer » est doué d’un ca- 

re propre a le faire rentrer dans son devoir 
* 'I voulait s’en écarter.
,1 •°'!, assure.« «ais ceci serait trop fort , que ,

•pins amnistie , il aurait encore sacrifié quelqaes 
victimes pour délita politiques.
rla" ^erna.nde.z de* Pnio , ministre par interim 
, Sla<-es et justice , a , dit-on , le projet de met- 

? 8 rep°rine quelques hauts membres de la
teuT^Ie''11'6 ’ ^U', S0US ^ous *es raPP°rtsi le méri-

• * /'®,ACo'ntnandanl: du fort où était Calomardo , 
vient delre arrêté pour avoir facilité l’évasion de 
I ex ministre.
nnl |L|’ rrlreS qUe nous recevons de différen, 

n s < e Espagne s’accordent à nous annoncer qu’il 
-,11e une vive agitation dans lea esprits. On re- 

ou e q„e e parti de don Carlos n’en vienne b:-‘v- 
a une prise d armes que l’énergie et les 3i&.-s 

nestires e la reine parviendraient indubitablement 
réprimer ; mais qui n’en serait pas moins déplo

ra e , car la guerre civile est toujours un fléau pour
M ia^|S|iqUa"? ravaSe- 0.1 attend impatiemment à 
j a ri< ai rivee du général Cruz , et l’on pense que 
« premier acle de son administration sera la disso- 
u ion e tous les corps de volontaires royalistes. 

Un compte beaucoup sur les talens et la fermeté 
u nouveau ministre de la guerre dont l’antipa- 

nJ° P001, Ie8 carlistes est depuis long temps con- 
(Sentinelle de Bayonne.)

, doit publier un traité conclu depuis
deux mois entre la France et l’Angleterre, re-
8 1 au orlugal ; par lequel don Pedro serait ré« 

gent du Portugal.

BELGIQUE.
Anvers, le 2 Janvier.

La division entrée hier en ville se composait de 
trois bataillons de la garde civique de Liège, etc 
et du 1« regiment do ligne , fort de quatre ba.aiU 
Ions d un escadron de lanciers et d’une batterie 
Tout le monde a admiré la tenue de ces troupes 
qu, ne demandent que l’occasion de se mesurer avec 
I ennemi. u

’■ P-«« 1=.
On attend encore deux régïmens et une batterie

, - Le général Evain est arrivé hier à Anvers e‘t 
s est rendu a la citadelle où l’on est toujours occupé 
a faire le relevo des inventaires et à recueillir les 
débris epars sur le sol et dans les ruines.

-Le feu que l’on a aperçu dans la Flandre avant- 
hier provenait d un bivouac ou de quelque chose 
de semblable , car on n’a pas appris qu’il y 5oit 
rive quelque accident. ^ J

—L’illumination d’hier était fort brillante On re 
marquait celles de l’hôtel-de-ville et du eou- 
vernement. 6

—Les hollandais menacent toujours le Doel où ils 
veu.ent détruire les digues pour inonder les envi
rons. Leurs tentatives pour incendier les fermes de 
ce cote ont été infructueuses jusqu’à ce jour. On 
11e peut voir dans ces attaques de l'ennemi qu’un 
ci,ml des,r de faire le mal, car les environs de 
Liefkenshoek sont couverts d’eau à une immense dis
tance, et le Doel est situé bien en deçi , de sorte 
que ce que la flotte de Guillaume essaie de ce côté 
ne peut lui servir a la defense de ce fort»



— Samedi dernier, une ?<«!!!ade as ez vive s’est 
engagée à Zelzaete entre nos avant-postes et ceux 
des hollandais. Cette escarmouche n’a pas eu de 
résultat important.

Le lendemain , trois bataillons ennemis sé sont 
de nouvean présentés sér l’extrême frontière , mais 
sans faire aucune démonstration hostile.

— Un engagement a eu lieu dans la commune
de Ste.-Marguerite „ au hameau dit de Honden , en
tre une compagnie du corps des partisans des Flan
dres et les Hollandais. Une coupure ayant été laite 
à la digue, M. Delannoy , major commandant du 
génie , avait été envoyé pour la faire boucher. 
Cette opération , qui était protégée par la susdite 
compagnie des partisaus , a donné l'éveil aux Hol
landais qui , sans franchir les limites de leur ter
ritoire, se sont postés derrière un petit bois, d’où 
ils ont fait feu sur nos tiavaillcurs. Un partisan a 
été tué et un autre blessé. M, Delaunoy a été blessé 
sa pied par une balle. {Phare.)

•— La lettre suivante a été adressée par le chi
rurgien principal de l’armée française du Nord à
M. le docteur Seutin , médecin eu chef de l’arméo 
belge à Bruxelles :

Mon cher camarade,
Au moment de rentrer eu France avec l’armée, i! me reite 

un devoir bien doux à remplir , c’est celui de vous offrir mes 
remerciemens pour l'empressement avec lequel vous êtes ac
couru pour nous prêter les secours de votre taleut et de vo
tre expérience. Nos blessés de l’hôpital d’Anvers n’oublieront 
pas plus que moi les soins assidus et affectueux que vous 
leur avez prodigués.

M. l’intendant de notre armée, notre conseil de santé sa- 
veut déjà quelle part active vous avez prise à nos pénibles 
travaux, et en les en informant je u’ai été que juste à 
Votre égard.

Veuillez; mon cher camarade, recevoir avec mes adieux 
l’expression de mes sentimens de reconnaissance, d’estime et 
d’attachement, Z inox.

Bruxelles, le a Janvier.

Hier , à l’occasion de la nouvelle année , les de- 
potations du sénat et de la chambre des représen
tons , la cour de cassation , les ministres, les offi
ciera généraux , la cour d’appel , la haute-cour 
militaire, lea officiers de la gardç civique et de la 
ligna , la cour des eomptes , les membres des tri
bunaux , l’administration de la province , la régence 
dp Bruxelles , etc. , ont eu l’honneur d’adresser 
leurs félicitations à LL. MM.

La députation de la chambre des representans 
composée do MM. Rankem, Uilens, H. de B rouc- 
ière , Nothomb , Desmanet de Blesaie , A. Roden
bach , Dumont , de Meer de Moorsel, Ch. Cuppens, 
de Nef , et Yauhobrouck de Fiennes , a été reçue 
hier par le roi. Son président, M. Raikern , a suc
cessivement adressé au roi et à la reine les discours 
loivans :

•a Sire,
» L’année qui vient de s’écouler a été marquée par des 

événemens dont l’histoire gardera le souvenir : la reconnais
sance de Votre Majesté par la plupart des puissances ; l in- 
tervention de deux d’entre elles dans la lutte que nous sou
tenons contre la Hollande; le généreux appui de la France 
qui vient d’expulser noire ennemi d’une position formidable 
à l’intérieur : tels sont les heureux auspices sous lesquels la 
chambre des représentais offre en ce jour à V. M. ses félicita
tions et l’expression de sa gratitude.

» L’année, nous avons cette confiance, ne s’acherera pas 
sans avoir affermi de plus en plus le nouvel état belge ; et s 
l’avenir laissait encore quelques incertitudes , ia nation compte 
sur son roi pour les dissiper. >

a Madame,
» Permettez-moi de vous adresser nos vœux , conjointe

ment avec celui que la nation confond dans un même amour , 
à vous qu'elle a adoptée avec tant d'empressement, et qui 
êtes devenue le gage d’une éternelle union entre les Belges 
et cette grande nation à laquelle nous sommes liés par la 
mémoire d’un immense bienfait ! »

Le roi a répondu qu'il recevait avec plaisii les félicita
tions de la chambre des representans . que l’unioii des grands 
pouvoirs de l’etat était nécessaire ; qu'il comptait sur la sa
gesse de la chambre, qui donnerait l’exemple de cette union 
propre à affermir ie nouvel état belge.

Discours de M. le premier président de la cour de 
cassation.

Sire, la Cour de cassation vient vous présenter l’hommage 
des souhaits sincères qu’elle forme pour le bonheur du roi et du 
pays qu’elle associera toujours dans ses sentimens et ses vœuxs 
C est en veillant au maintien , a la stricte exécution des loie 
que nom les Servons l’un et l’autre d’une manière conforme

s notre mission. Qu’il fions soit permis de le dire ; comme 
magistrats et comme citoyens , le pays vent tout entières les 
lois et les institutions libres qu’il s’est données ; et il veut aussi 
que la royauté constitutionnelle soit forte et respectée, parce 
qu’il veut l'ordre, la stabilité, et tout ce qui donne à uu 
peuple de l’énergie, de la considération, au dedans eornme 
au-dehors. Lés. Belges ne sont pas autres maintenant qu’ils 
n’étaient jadis : l’étranger même ne peut l’ignorer. Toujours 
ils furent attachés à leurs vieilles libertésà leurs vieilles 
maximes, pour lesquelles ils n'ont fait que réclamer des ga
ranties nouvelles. C’est pour les roc mquérir , et non point pour 
innover, que la nation s’est levée. Votre gloire, sire, sera 
d’avoir puissamment concourru à consolider notre indépendance 
au-dehors , qui exige tant de sacrifices de la part de la nation , 
tint de vigiiance, d'activité et de fermeté de la part du gou
vernement.

A LA REINE.

les deux puissances alliées de notre révolaîion 
I avenir apparaît plus rassurant, Sûrs de leur dé
faite, n’osaul s’opposer de vive force à nos deux 
alliés , les puissances du Nord ont voulu sauver 
les apparences , et tomber avec une espèce de dig
nité' : c’est là probablement le secret de toutes ces 
démonstrations.

Voici le texte du protocole .
Protocole de la 46° séance de la diète de la con

fédération germanique , du 6 décembre i83a.
§ 543.

Établissement d’un corps prussien pour couvrir la frontière 
sur la rive droite de la Meuse

Madame , un grand événement vient de se passer sous nos yeux. 
Nous avons Ions partagé les vives émotions de crainte et d’espé- 
rancequ’il a dû vous faire c'prouvér. Une armée valeureuse, animé, 
par la présence et l’exemple de deux jeunes princes, espoir de 
la France, et auxquels vous êtes unie par les plus tendres liens , 
venaient chercher en Belgique les dangers et la gloire , oty dé
fendre généreusement les principes d’une commune liberté. Le 
succès a couronné tous vos souhaits. Un éclatant et immense 
service a été rendu par le pays de votre naissance à votre pays 
d’adoption : il nous est permis de croire que notre indépendance 
a fait un grand pas de plus. Quelle noble joie vous avez dû eu 
ressentir , madame , vous qui êtes devenue le gage d’une éter
nelle union entre deux peuples que rapprochent tant de sympa
thies ! Les Belges ont toujours payé de beaucoup d’amour les 
vertus eU’amour de leurs princes. Les noms d’Isabelle et de Ma
rie-Thérèse sont restés chers et impérissables au cœur de nos 
aïeux. L'histoire , réalisera , madame , nous en avons le doox 
pressentiment, notre espoir et nos vœux , eu associant un jour- 
un nouveau nom à ces noms vénérés !

Le roi a répondu à M. le premier président de la 
cour de cassation p 

Messieurs ,
Nous recevons avec plaisir l’expression des sentimens de la 

cour de cassation. Faire régner la justice et les lois, tel est, 
Messieurs , votre partage, et il n’est point de pius nobles 
fonctions. La prise de la citadelle d’Anvers est un événe
ment d’une grande portée qui doit bâter la conclusion de 
nos affaires. Mais nous ne pouvons nous dissimuler que no
tre ennemi., désespéré d'avoir perdu ce beau pays, ne fasse 
de nouveaux efforts pour s’en ressaisir. Il nous faudra donc 
beaucoup de persévérance et de courage. Toutefois, fort du 
patriotisme des Belges, j’ai l’espoir le plus fondé que l’année 
1833 ne s’écoulera point sans voir se terminer glorieusement 
cette lutte longue et acharnée dans laquelle nous ne pouvons 
succomber.

Le roi partira pont Lille à la fia de cette 
semaine. Ou annonce que la reine l’accompagnera 
dans ce voyage qui a pour but d’assister à la revue 
que Louis-Philippe doit passer dans cette ville.

Liège, le 3 Janvier.

M. A. Bellefroid , de Verlaine , s subi avec succès 
ses examens devant la commission vétérinaire de 
Bruxelles , et a été reçu veterinaire.

— On écrit de Rome que M. Fr. René Boüs- 
sen , prêtre et chanoine du diocèse de Gaud , a 
été nommé évêque de Plolémaïde in partibus in 
fidelium dans le consistoire tenu le iq décembre.

— Par un ukase de l’autocrate, tons les mariages 
mixtes qui auront élé bénis par un prêtre d’une au
tre religion seront considérés comme non avenus , 
à moins qu’ilsn’aieut été bénis aussi par un piètre 
russe.

— Le Journal de Francfort du 3o décembre , 
publie le protocole dans lequel la Prusse fait con
naître à la diète germanique les ordres qu’elle a 
donnés pour la réunion d’une armée d’observation 
sur la Meuse. Déjà la Gazette d’Augsbourg nous 
avait dit un mot de ce protocole , dans «on n° du 
l8 décembre , et nous avions appris par e le que 
les mesures de la Prusse avaient excité une vive 
reconnaissance de la part de la diète.

Le texte du protocole prouve qu’à cet égard la 
Gazette Universelle était bien informée. Nous prions 
nos lecteurs de remarquer surtout le langage de 
l’Autriche , et l’adhésion empressée de tous les 
princes à la suite.

Qu’a produit ce parfait accord do toutes les puis
sances absolutistes de l’Allemagne ? Un protocole , 
et nu protocole bien moins remarquable par la 
mesure qu’il consacre que par les craintes qu’il 
déeèle. C’est assurément bien pen de chose qu’un 
protocole eu présence de l’alliance de la France 
et de l’Angleterre , et du premier résultat de cette 
alliance : la prise de la citadelle d’Anvers. Aussi 
quand nous voyons ce grand fait accompli en pré
sence de taut de mauvaises dispositions , contre

fafr,,sse : Ain i qu’il est déjà à la connaissance de la 
sérénissime diète , la Grande-Bretagne et la France ont fin- j 
tention d’employer de» mesures coèïcitives contre la Hol
lande, pour faire exécuter les vingt-quatre articles adoptés 
par le traite de Londres du i 5 novembre de l’année der
nière, tels que ceux ci ont été modifiés par des négociations 
postérieures.

Quoique ces mesures coercitives , soient limitées à la prise 
de la citadelle d’Anvers, il est impossible, en cas de résis
tance de la part de la Hollande de concevoir un tel état de 
choses comme n’étant pas la guerre , et de considérer cette 
guerre entre la Hollande et ces deux puissances .comme n’étant 
pas dans le cours des événemens, d'un extrême danger pour la 
paix générale de l’Europe,

L’Autriche , la Prusse et la Russie n’ont pas manqué de 
prendre des moyens pour s’opposer à ces mesures de con
trainte contre un état indépendant , et en même temps ces 
trois puissances out refusé d’y prendre part ou de les ap
prouver. 1

Néanmoins comme la Grande Bretagne et la Franco 
d’après leur position et leurs relations avec la Belgique ' 
croient avoir des motifs de persévérer dans leur résolution,' 
le soussigné , représentant de la Prusse a été autorisé à 
faire insérer dans le protocole de la diète, que des ordres 
ont été donnés par le roi son maître , afin que le 7e corps 
d’armée qui , jusqu’ici, a été stationné en Wesphalie , passe 
le Rhin et prenne position entre Aix-la-Chapede et les Guel- 
dres , dans le but de couvrir ses frontières sur la rive droite i 
de la Meuse, vis-à vis la Belgique et la Hollande , et en même 
temps pour que le 8e corps, stationné sur le Rhin , serve de ' 
corps de réserve à l’autre.

Communication de ces mesures de précaution a déjà été 
donnée à la Grande Bretagne et à la France par la Prusse , 
afin que la Meuse ne puisse être franchie, ou la rive droite 
de cette rivière oompromise d’aucune manière par les troupes 
françaises , hollandaises ou belges qui pourront être en colli
sion au .sujet de la citadelle d’Anvers.

En conséquence de sa haute mission, l’ambassadeur porte 
ce qui précède à la connaissance de la sérénissime diète.

Que S. Éxc. M. le président veuille bien recevoir les décla
rations des ambassadeurs près la diète à l’égard des ouvertures 
ci-dessus de la cour de Prusse.

L'Autriche. La cour I. et R. est d'avis que la confédéra
tion germanique ne prenne qu’avec une véritable satisfaction; 
pour notification, les mesures sages et énergiques qui ont 
été adoptées par S. M. le roi de Prusse dans son propre 
intérêt, ainsi que dans l’intérêt de toute la confédération , 
dans les circonstances actuelles qui sont pressantes et qui 
menacent d’un danger extrême ; quelle considère ces me
sures comme vraiment fédératives et qu’elle ait à expri. 
mer unanimement les remercimens de la confédération a
S. M. le roi de Prusse pour ces précautions efficaces ; et 
qu’en même temps elle veuille recommander à sa majesté , 
avec une entière confiance, de veiller aussi dans la suite 
aux intérêts de la confédération dont les frontières du 
Nord - Ouest sont menacées, afin que ia confédération soit 
à même de prendre à temps les résolutions constitution
nelles ultérieures que la marche des événemens pourrait ren
dre nécessaires.

La Bavière : Accède à la proposition si bien fondée de 
l’anrbassade présidiale d’Autriche , que l’on doit exprimer sa 
reconnaissance à S. M. le roi de Prusse pour sa sollicitude , 
prouvée par l’établissement du corps d’armée désigné pour 
veiller à la sûreté de l’Allemagne.

Le Royaume de Saxe : L'ambassadeur est chargé dé dé
clarer que la complication toujours croissante dès affaires 
hollando belges semble avoir provoqué 1 établissement d'un 
corps d’armée de la part de la Prusse, et qu’il y a lieu de 
reconnaître en même temps avec gratitude cette mesure qui 
a été prise pour la sûreté du territoire de la confédération. 
L'ambassadeur accède en conséqnence à la proposition faite 
par l’ambassadeur d’Autriche.

Le Hanovre : Comme l’Autriche.
Le Wurtemberg ; L’ambassade royale unit son vote à ce

lai de l’ambassade I. et il. pour l’expresâion des remerci- 
mens à raison des mesures de précaution prises par la 
Plusse, et en même temps à cause des sacrifices faits pour 
le bien de la confédération et la conservation de son attitude 
pacifiqne.

B aie : Accède à la proposition de l'Autriche.
La Hesse-Elector»le ,
Le grand-duché de Hesse ,
Le Dunemarck (Holstein et Lanenbourg), et 
Les Pays-Bas (grand-duché de Luxembourg ), ^également 

comme l’Autriche.
Les maisons grand-ducales et ducales de Saxe,
Brunswick et Nassau,
Mecklcnbourg-Schwerin et Mecklenbourg Strélilz ,
Oldenburg, Anhalt et Schwarzbourg,
Hohenzollern , Lichtenstein, Reus«, Lippe-Schaurabourg r 

Lippe et Waldeck.

i



les villes libiesk : Lubec , Francfort, Brème -si Ham. 
bourj,

Accèdent éga’ement à la proposition de l’Autriche.
En consequence la diète a pris la résolution suivante : 
l a confédération germanique prend avec une véritables sa

tisfaction pour notification les mesures sages et e'nergiques 
qui ont été adoptées par S. M. le roi de Prusse dans son 
propre intérêt ainsi que dans l’intérêt de toute la confédé
ration, dans les circonstances actuelles qui sont pressantes 
et qu: menacent d’un danger extrême. Elle considère ces me 
suves comme vraiment fédératives, et taudis qu’elle exprime 
unanimement les remercimens de la confédération à S. M. 
le roi de Prusse pour ses précautions efficaces, elle re
commande en meme temps à S. M. avec une entière con
fiance, de veiller aussi dans la suite aux intérêts de la con
fédération et sur ses frontières du nord-ouest qui sont mena
cées, afin que la confederation soit à même de prendre à 
temps les résolutions constitutionnelles ultérieures que la mar
che des événeruens pourrait rendre nécessaires.

ÉLECTIONS.
Le premier tour de scrutiu n’a donné aucun 

séant Ut. On va procéder au deuxième tour.

LOI MONÉTAIRE.
Léopold , etc.
Nous avons , de commun accord avec les cham

bres , décrété et nous ordonnons ce qui suit :
Art, Ier, Jusqu à ce qu il ail été pourvu autre« 

ment, la qaolité des droits et amendes files , établie 
en florins des Pays-Bas , sera réduite à raison de 
deux francs par floiin ; le total en sera majoré de 
6 p. c. pour différence monétaire.

2. Les droits et les amendes proportionnels 8*-
rout liquidés à raison d’autant de francs pour cent 
francs qu il est stipulé de florins pour cent Bonus , 
et pour les moindres sommes dans la même pro
portion. 1

3. La perception des droits proportionnels d’enre
gistrement, de greffe et d’hypoihèque , suivra les 
sommes et valeurs de 20 en ao francs , inclusive
ment et sans fractions.

4 Les salaires des conservateurs des hypothè
ques seront perçus conformément au déct et du 21 
sep embre 1810.

5. La conversion en francs du montant des pen
sions de toute nature payées par le tiésor , ou à 
charge de ia caisse de retraite pour les employés 
du département des recettes , se fera en for
çant les fractions du franc eu faveur des pen- 
siütmés. r

6. Jusqu’à ce qu’il y soit autrement pourvu , la 
perception des taxes et droits pour l’administra
tion des postes aux lettres continuera à se faire 
eu ilotius et cents, d’après les tas i fs actuellement 
exista ns.

7. Jusqu’au 1“ avril prochain la perception des 
taxes de barrières se fera également en florins 
et cents.

8. La présente loi sera obligatoire le 1« jan
vier i833. '

Mandons et ordonnons , etc.
Donné à Bruxelles , le 3o décembre t832.

Rapport hollandais sdr le siège de la citadei 
D’ANVERS.

6 décembre. - Dès le point du jour , le feu 
1 ennemi commence avec la même violence qu’hi 
et bientôt ou voit par le résultat que l’ennemi 
servait contre nous de pièces do nouvelle invent 
dites 2 la Paixhans , à la force desquelles rien 
peut résister, et qui causent de grands ravages 1 
La mens et aux biindages. A 4 bernes de l’apr 
midi, le grand magasin de vivres fut incendié 
cos sortes de projectiles *»*«•”' , , .centres. Le ,« T J, redult
Li.ubourg-Sfirum.y futb ‘ CüBlle
j, . 1 ° ,, > y rut blesse si gnevement adut subir lampa talion de la jambe ; opération! 
quelle dut se soumettre également l’adjudaut-so 
olncier du gerne Rotzer ’palissades. S ’ ^ 6“ aPPotlaul <
c„fe1UBtr l0CaUi à 1>abri de >a tombe furent 

re p et ces ce1 jour , ce qui , néanmoins , ,,ar basa 
causa pas de grand malheurs.

verse par81 à d“ '? |b°'nbe esl également l
ia ^3;0rz laPaixh,u8’o^uicw

A “ heures du soir un pareil projectile ton

dans le magasin à poudre du bastion n° 2, et fait 
sauter ce bâtiment . sans cependant causer d’autre 
adommage que de renverser on canon de dix-huit, 
qui ne peut plus être remis en batterie.

Ayant fait occuper par nos tirailleurs le chemin 
coq vert à gauche du ravelin de la porte de secours , 
afin d’inquiéter l’ennemi dans les tranchées , nous 
en obtenons les meilleurs résultats ; les travaux de 
l’ennemi en sont grandement retardés et ou lui fait 
un mal considérable. Le lieutenant Van Buren , de 
la 10« afdecling infanterie , est mortellement blessé 
dans cet'e occasion.

7 décembre. A 3 heures de relevée une bombe à la 
Paixhans pénètre à travers le blindage du laboratoi
re ; elle met le fen aux projectiles remplis qui y sont 
déposés et y cause les plus grands ravages ; le ser
gent-major artificier et deux canonniers sont tués et 
un mortellement blessé.

L’ennemi travaille toute la nuit, harcelé sans cesse 
par nos tirailleurs et les bombes, de sorte qu’il n’a 
pu faire que peu de progrès.

8 décembre. — Le feu commence de part et d’au
tre comme hier à huit heures. A midi un incendie 
se declare à la grande caserne ; on essaie vainement 
de l’éteindre ; par conséquent ce bâtiment, criblé 
déjà de bombes et de boulets , est entièrement ré
duit en cendres.

L ennemi est accueilli dans ses approches par un 
feu continuel , et plus d une fois il est forcé de cesser 
les travaux; il paraît faire de grandes pertes. Plu
sieurs pièces de l’ennemi sont démontées par notre 
artillerie.

Notre perte depuis le 3o novembre jusques et y 
compris la journée d’hier s’élève à 25so!dals tués, 
5 officiers et 62 sous officiers et soldats blessés , et 
3 blessés faits prisonniers.
j 10 décembre. — Pendant la nuit qui vient de 

s’écouier , le feu de l’ennemi a été beaucoup plus 
vif que pendant les nuits précédeutes , et à 7 heu
res , il a commencé de nouveau avec une grande 
violence. Il paraît que l’ennemi a reçu un nou
vel approvisionnement de munitions.” Les cuisi- 
nes à i’abri de la bombe commencent à céder j 
déjà elles ne peuvent plus servir. Eu général 
il n y a point de bliudage qui puisse résister à un 
pareil feu.

Je m’estime heureux d’avoir pu faire en sorte 
que, dans la circonstance présente , la ville ait pu 
rester neutre jusqu’ici , car dans le cas contraire , 
la Outille devant Anvers ainsi que la Têie-de-Flaadrè 
auraient été depuis long temps détruites du côté 
de la ville , par les forces si supérieures de l’artil
lerie ennemie. J’ai donc aussi mis cette circons
tance à profit pour faire évacuer sur la Tête-dc- 
f landre tous les blessés eu état d’être transportés , 
attendu que je me trouve dans l’impossibilité de" 
procurer un sûr asyle à ces malheureux , les locaux 
fléchissant partout sous le feu violent de l’ennemi , 
qui par l’abus brutal de ses moyens gigantesques 
pour détruire 1a citadelle , veut atteindre nu but qui 
autrement lui aurait coulé trop de temps , de pei
nes et de sang.

Les locaux à l’abri de U bombe u’offrent plus de 
sûreté pour recueillir les hommes qui ne sont pas de 
service , tout ce qui n’est sous les armes se presse 
daus les poternes , les communications et les gale
ries , ce qui apporte beaucoup d’entraves aux tra
vaux de 1 artillerie et au passage des pièces et des 
munitions. Néanmoins la garnison esl pleiue de 
courage et ses dispositions eu général sont excel 
lentes ; la conduite de l’artillerie surtout est au- 
dessus de tout éloge : cette arme fait des mer
veilles.

Je prie V . Exe. que le présent rapport, qui a été 
rédigé avec la plus grande hâte , ne soit pas rendu 
public , en ce qui coucerue les désastres que uuus 
avons éprouvés.

i t Décembre.— La cave bous la grande caserne , 
que l’on regardait comme complètement à l’abri de 
la bombe s’écroule également sous les bombes, ainsi 
que la cave sous une autre caserne , de sorte qu’il 
lie reste plus maintenant que les poternes et les com
munications daus les bastions pour placer la partie 
de la garnison qui n’ont point de service; elle s’v 
trouve tellement serrée que la plus grande moitié 
doit se tenir debout , tandis que le reste prend un 
instant de repos .assis ou couché.

Notre position devient très--dangereuse , atlendü 
que «es lieux à i’abii de la bombe ne sont pas asstsréâ 
contre une enfilade , du moment que l’ennemi à éta
bli ses batteries de démonte.

Pendant ces 34 heures cinq de nos pièces ont élé 
démontées par l’ennemi.

ia Décembre. — La canonnade n’a pas été aussi 
vive que hier , mais les bombes tombent sans in
terruption , et font écrouler tous les murs des 
bâtimens, qui étaient encore debout. La fusillade 
sur tout le front d’attaque est entretenue sans dis
continuer et avec ardeur de part et d’autre. Notre 
artillerie retarde fréquemment le feu aussi bien que 
les travaux de l’ennemi.

En vain chercherait-on à rencontrer dans les 
annales de l’histoire un bombardement aussi vif 
que celui que l’ennemi dirige contre la citadelle. 
Jamais pareil événement n’a eu lieu chez un peu
ple civilisé ; la pluie de bombes et de grenades 
est au-dessns de tout ce qu’on pourrait s’imaginer. 
Cependant la garnison est toujours animée do meil
leur esprit.

L’état des fosse's mis journellement à sec rend la 
défense beaucoup plus difficile , et exige un sur
croît de précautions , attendu que si l’on n’était 
point sur ses gardes les bas flancs pourraient être 
escaladés pendant la nuit.

13 Décembre. — La nuit dernière le feu de l’en- 
nemi a surpassé en force et en vivacité tout ce que 
nous en connaissions jusqu’à ce jour 5 l’on a re
marqué que dansje même moment il se trouvait 
dans l’air douze à quatorze bombes , dont le feu 
a exercé les plus grands ravages et bouleversé 
tellement le sol , que l’on ne peut circuler qu’avec 
la plus grande difficulté , de sorte que le trans
port de munitions et le déplacement de pièces 
deviennent extrêmement pénible et parfois im
possible.

Les soldats souffrent beaucoup par la manière dont 
ils sont placés dans les poternes , les communication» 
et les gorges des bastions.

Les endroits en maçonnerie à l’abri de la bombe 
qui servaient de dernier refoge à nos troupes , com
mencent aussi à céder, et les entrées en sont obstruées 
par la chute des décombres.

Le feu de l’ennemi sè dirige principalement main
tenant contre les bastions 3 et 4.

La voute du magasin à poudre est fortement en
dommagée et enlièrernent enfoncée par les projectiles 
du côté de l’église.

Le capitaine d’artillerie von Boey van Ooestée est 
blessé mortellement à la tête et expire quelques wo
mens après.

La garnison perd en lui un officier singulièrement 
brave , habile et expérimenté , et dont la mort est 
généralement déplorée.

14 décembre, Le feu de part et d’aatre continue 
toute la nuit. L’ennemi ayant pratiqué trois mines 
dans le saillant de la lunette St.-Laurent , les fait 
jouer à 3 heures et demie du matin , ce qui donne 
ouverture à une brèche praticable , par laquelle le 
fort est pris d’assaut.

15 décembre. La nuit dernière, le feu n’a pas été 
si violent que de coutume : il a augmenté pendant 
la matinée et nous y avons répondu vivement et 
avec soccès , autant que nos ouvrages et nos blin
dages ruinés nous le permettaient.

Le magasin à poudre de la courtine 6 qui sem
blait presenter toute sûreté , n’a pu cependant resis 
ter aux bombes de l’ennemi; il a sauté cette nuit 
sans causer d’autres dommages.

L’entrée de la poudrière du bastion 4 a de même 
totalement été bouleversée et détruite. Il est de 
toute impossibilité de se faire une idée des ravages 
du feu de l’ennemi : toute la superficie de la cita
delle n’offre plus qu’un chaos. Le pavillon quoi
que renouvelle deux fois est toujours mis en lam
beaux ; ce matin la corde du pavillon ayant été- 
coupe'e , un matelot , au travers d’une grêle de 
bafies , en attacha de suite un autre et bisaa au» 
sitôt le drapeaux.

t L est un malheur bien sensible que les locaux à 
I abri de la bombe n’aient pu résister à la fureur du 
feu de 1 ennemi ; l’encombrement dans les poternes 
et dans les communications des bastions excite 
maintenant ia compassion.
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VILLE DE LIÈGE.
Tarif des taxes municipales de la ville de Liège , 

arreté par le conseil de régence dans ses séances 
des ,4 et 23 juin, 10 septembre , 24 novembre 
et 15 décembre i832 et approuvé par le roi le 
3o décembre i832.

4re Catégorie.
Vins de toute espèce. L’hectolitre.
Vins indigènes. i(t.
Eaux-de-vie distillées‘hors du royaume. id.
Eaux-de-vie de vin , idem de grains, rhum, eau- 

de-vie composée ou rectifiée de l’étranger. id.
Eaux-de-vie distillées dans le royaumeà tO degrés, id. 
Eaux-de-vie distillées dans la commune. id.
Liqueurs et eaux spiritueuses en bouteilles. id.
Vinaigre concentré. JJ,
Vinaigres devin , venant de l’étranger, en cercle et 

en bouteilles. ](p
Vinaigre de bois ramené à un degré et vinaigre 

artificiel, venant de l’intérieur et de l'extérieur. id.
Eaux minérales.
Bierre et vinaigre de bierre de l’intérieur.

L’hectolitre à la cuve matière. 
Bierre et vinaigre de bierre de l’extérieur. L’hect. 
Hydromel cidre et vinaigre de pommes.
Huile d'Olive.
Huile d’oeillettes, de pavot et de faine.
Huile navette , chanvre , camelme , lin , 

sezanne et Gallipoli.
Huile de poissons et autres non désignées. ,u. 
Graines de toute espèce servant à la fabrication 

de l’huile.
Savon noir.
Savon en briques. LeslOOkilog.

10 50
10 50 
17 00

17 00 
11 20 
H 20 
30 00 
30 00

12 50

id.
6 00 
8 00

id. 
id. 
id. 

colzat, 
id. 
id.

2e Catégorie.
Bœufs. le kil. sur pied.
Vaches grasses, bouvillons , veaux gras, agneaux

et laitons.
Vaches maigres et veaux maigres.
Taureaux et genisses.
Moutons.
Porcs.
Morue en tonnes.
Harengs en tonnes.
Stockfiches et harengs saures.
Poissons de mer , frais séchés et fumés. id.
Huitres et anchois. L’hectolitre.
Pruneaux , noix , noisettes , marrons , corinthes ,

id. 
id. 
id. 
id, 
id.

L’hectolitre.
id.

les 100 kilog.

pommes et poires seciiées. les 100 kilog.
Marrons en bogue , et noix en brou 
Raisin, figues , amandes et fruits confits. 
Vermied, macaroni, semoule et autres pâtes.
Riz.

[ ' Tabac en feuilles et cotes en tiges.
Tabac fabriqué de l’extérieur.
Citrons et oranges.
Beurre.
Promages du pays (fromage mou excepté.) 
Fromages étrangers.
Viandes de bœuf, vache, taureau , bouvillon , porc 

et genisse.
Toutes les autres viandes non désignées.
Truffes.
Sanglier et chevreuil.

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id
id.

id.

id.
Viandes en pâté et terrine (au poids brut.) id. 
Lièvre. la pièce.
Gibier â plume autre que les suivans. id.
Cailles, grilles, merles et pigeons. id.

1 Dindon. id.
Coqs, chapons, poulets, poules, poulardes, oies, 

canards, sarcelles et poules d’eau. id.
Œufs (le cent et en dessous en proportion.) le d 00. 
Les mêmes (au poids, panier déduit.) le kilog. 
Tréfilé vert. la vt. à un coll.
Idem (pour chaque collier en sus.) id.

3e Cat ègorie.
Foin et fourrages secs. 100
Paille.
Avoine.

4° Catégorie.
Houille et charbon de terre.
Houille carbonisée.
Fagot de chêne pelé.

Bois en bûches et bois câlins. 
Charbon de bois.
Suif et graisse fondue. 
Chandelles de suif.
Cire jaune.
Cire blanche.
Bougies et chandelles de cire.

Ardoises,
Sable ( la voiture à un collier ).

3 00 
12 50
6 25

65
25
25

» 05

» 05 
» 02
» 03 
» 03 
» 04

13 00 
13 OO

25
00

8 50 
3 25

75
60
85
25

00
13 »»

» 10 
» 08 
t 00 
0 17 
» 17 
» 20 
» 13 
» 01

13

07
20
04
65
30

Marbre ouvré poli en tranche de 3 centimètres 
d’épaisseur et au-dessons. le mètre carré.

Marbre ouvré et pavé de marbre le mètre cube.
Marbre scié non poli, en tranches de 3 centimètres 

d'épaisseur et au-dessous. le mètre carré.
Pavés polis autres que de marbre. le mètre cube.
Bois en grumes ou équarris. id.
Madriers de chêne de 6 centimètres d’épaisseur et 

au dessous. 100 m. de long.
Madriers de noyer, de bois blanc et autresde six cen

timètres d’épaisseur et au dessous. 100m.de long.
Bois de chêne en planches ou quartiers. id.
Bois blancs et autres de toutes espèces. id.
Chevrons, poutrelles, verues, étançons , perches à 

houblon et lattes- ’ le stère.
Recettes aveessoirts

Expéditions. l’expédition.
5 p. °(° du montant de la taxe pour chaque quittance 

( ce droit ne pourra être moindre d’un cent pour une 
quittance quelconque ).

Produit de garde suivant le réglement.

VENTE CONSIDÉRABLE DE LIVRES.

6 50

On rappelle que cette BELLE VENTE annoncée précé
demment, composée de plus de MILLE OUV1UGES , aura 
lieu les 8 et 10 de ce mois, à la salle de François THON. 
NARD , rue Féronstrée, cour des hospices.

On ; vendra au ^surplus , le premier jour, à la requête 
de l’héritière bénéficiaire de t'eu M. Henri Jos. Malherbe , 
en son vivant jurisconsulte, décédé à Tiiff, la Bibliothèque 
de ce dernier.

Le cathologue en deux brochures se distribue à la salie de 
ventes et sous la Petite-Tour , n° 68. 2ç2

i 40

20

Le présent tarif a été mi3 à exécution le 4OT. janviar:)

bTAl CIVIL DE LIEGE du 2 janvier. 
Naissances : 6 garçons, 5 filles.

7, savoir : Entre Beauduin Clerbois , tailleur, rue
des Récollets, et Dieudonnée Dossin , journalière , même rue.
— Jean Gilles Lambert Brassiune , domestique, rue Hors-Châ
teau, et Marie Anne Joseph Ledint, cuisinière, même rue.
— Jean Joseph Libert, armurier, Thier à Liège, et Marie 
Elisabeth Lainbertine Henrar l, journalière , faubourg Sainte- 
Walburge. — Nicolas Georges Louis, armurier, rue sou3 
l’Eau , et Elisabeth Josephe Monville , ménagère , faubourg 
d’Amercœur.—Jean Nicolas Donnai, cultivateur , rue Long- 
doz , et Anne Marie Collard, journalière, thème rue. — 
Jean Joseph Delours, menuisier, faubourg Saint-Léonard, 
et Marie Josephe Wera, couturière, même faubourg. — 
Lambert Balsat, journalier . à Ans et Glain , et Marguerite 
Louise Elisa Reason, journalière, faubourg St-Gilles.

Décès : 1 fille , 2 hommes, savoir : Paschal Sauveur , âgé 
de 84 ans, cordonnier, faubourg Saiute-Walburge. veuf 
d’Elisabeth Collée — Jean Kbit , âgé de 31 ans , grenadier au 
3e régt d’inf. 5e bat. ire comp.

Le vendredi 8 février f S^3 , à deux heures de l’après-midi, 
il sera VENDU aux enchères publiques par Me DEMPTYN- 
NES , notaire à Viilers-aux-Tours, les BIENS PATRIMO- 
JhYAUX , dont la désignation suit, divisés en trois lots ; savoir ;

P KE MIE R LOT — La ferme dite de Tolumont, située 
commune d’Anthines , canton de Nandrin , avec bàtimens 
d’habitation et d'exploitation , jardin , prés, terres arables et 
friches , le tout d’unecontenance d’envriron 33 bonniers Pays-Bas.

DEUXIEME LOT. —- Un bois taillis fond et comble , 
nommé le bois Madame, situe même commune d’Anthines, 
mesurant 7 bonniers 65 perches 35 aunes carrées.

TROISIÈME LOT.—Un autre bois taillis, aussi fsnd et 
comble, appelé le bois Riga, de la contenance de 14 bou- 
niers, 19 perches 75 aunes carrées , situé en la commune de 
Çomblain-Fairon.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs.
La vente se fera chez le sieur Rulot, cabaretier à An- 

thines.
S’adresser audit notaire pour connaître les charges et 

conditions, 0 242

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
( ) Le 4 janvier 4833 , à dix heures du matin, au local 
de la compterie du séminaire à Liège, cloîtres St-Paul, 
les administrateurs dudit séminaire mettront, en LOCATION 
aux ENCHÈRES publiques la FERME de la PRËAL, sise 
commune de Herstal pour entrer le 15 mars prochain et 
aux clauses et conditions à voir à l’étude du notaire ADAMS , 
ou à ladite compterie.

Petit PIANO à VENDRE, sur les Walles, n° 642. 212

Hne belle et agréable propriété d’origine patrimoniale , si
tuée a Seny, canton de Nandrin, ( Condroz ) a une dem 
heue de la chaussée de Tiulot à Liège.; consistant en une 
maison de maître composée de 8 places ; 3 cabinets , 2 cui
sines au rez de chaussée ; 8 places et 5 cabinets à l’étage, 
greniers, fournil, buanderie, caves, citerne, remise, écurie, 
e tables voûtées ; jardin avec pelouse , verger arboré , prés à 
deux herbes , bosquet percé de belles allées , étang, pepé 
mere, le tout formant un seul et même ..ensemble , garni 
de belles plantations, mesurant environ 12 bouniers desi 
Pays-Bas.

Et un corps de ferme y contigu avec les bàtimens néces
saires pour l’exploitation, composée de 60 bonniers Pays-Bas 
de teire arable, première qualité, en trois pièces seulement.

Les conditions de la vente présentent toute sécurité pour la 
possession, et des facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour les connaître, au uotaire DEMPTXNNElf! 
à Villers-aux-Tours, et pour voir le domaine , au fermier Ds- 
fays , à Seny.

Le même notaire est chargé de VENDRE une bonne 
FERME patrimoniale, située dans le canton de Nandrin, 
composée de 137 bonniers Pays-Bas de biens ruraux et bois. 241

VENTE PAR AUTORITÉ DK JUSTICE.
Le cinq janvier m J huit cent trente trois , à dix heures du 

matin , sur la Place du Marché de Liège , il sera procédé 
à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur des MEU
BLES et EFFETS, consistant en tables, chaises, horloge, 
marmites, cuivreries , porcelaines, garderobes, armoir, gra- 
yures et autres objets dont le détail serait trop long.

Le tout sera payé comptant. 246

HUITRES anglaises, chez TART, dernière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises 4le qualité, à 1 fl. 25 le°[0; et ANCHOIS 
nouveaux , chez PERET , rue Ste.-Ursule. 4 53

Cabiilaux, rayes , rivets , flottes .chez PERET , rue St.-Ursule.

Tuiles.
Briques à bâtir.

l’extérieur )
Chaux en pierres.
Chaux pulvérisée.
Plâtre, trasses et tuffe.
Pierre de taille et marbre brut.

bott. de 5 kilog. i 60
id. i 60

l’hectolitre. » 45

la vt. 4 4(2 st. i 30
id. » 85

le 0(0. » 85
: [iele. id, » 55

le stère. » 85
l’hectolitre. • 10

le kilogramm « 06
id. » 12
id. » 42
id. 20
id. 0 25

le millier. f 40
» 40

i). « 40
le milier. i 20

id. i 40
terre cuite ( de 

id 3 00
l’hectolitre. » 10

id. » 06
le 0(0 kilogr. » 55

le mètre cube. i 40

CABILLEAUX à 50 cents la livre, rivets, rayes, flottes, 
chez ANDR1EN fils, rue Souverain-Pont, n° 320. 494

HUITRES anglaises, lr« qualité, à 4 fl. 25 le cent, chea 
ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont, n° 320. 233

POISSONS de MER très-frais , au Moiiane , rue du Stockis-

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la garde civique • 
S’adresser rue porie St. Léonard”, n° 620. 253

M. VANDERMAELEN , fondateur de l’étab’issement géo
graphique , à Bruxelles , et auteur de l’annuaire industriel et 
administratif de la Belgique , prie MM. les chefs d’institution, 
directeurs de pensionnats, etc. , de la province de Liège , 
de lui remettre l’indication de leur domicile, le prospectus 
et le plan d’études de leur établissement. Envoyer ces renseig 
nemens franco au bureau de cette feuille. 249

VENTE PUBLIQUE.
Lundi 7 janvier 4 833 , à 9 heures du matin , le sieur Jacques 

Antoine sortant de la ferme qu’il occupe à Noville , y fera 
vendre au plus offrant, par le notaire FRANCKEN, 8 beaux 
chevaux et poulains, 40 bêtes à cornes, 6 (rayes, 30 cochons, 
chariot, charettcs, charrues, rouleaux, traits, batterie de 
cuisine et autres objets, à crédit. 237

DEUX CHAMBRES garnies à LOUER, place Ste-Barbe n° 32

COMMERCE.

Bourse de Paris du 3l décembre.— Rentes, 5 p. °|° , jouiss. 
du 22 mars 4830, 99fr. 60 c. —4 1(2 p. °[0 , jouiss. du 27 
sept., 00 fr. 00 c. — Rentes ,3 °|0. jouiss. du 22 juin, 
1830, 69 fr. 60 c. — Actions de la banque, 0000 fr. 00c. 
— Certif. Falcounet, 82 fr. 60 c.—Emprunt royal d’Espagne 
4830,83 7(8. — Emprunt d’Haïti , 000 fr. 0. — Emprunt 
romain , 79 0(0. — Emprunt belge 77 4(4.

Bourse d'Amsterdam, du 1er janvier. — Dette active, 4 
3(4 0|00 , idem différée , 7(8 00.—Bill, de change , 45 4|1
— Syndicat d’amort., 69 0(0 ; idem 3 4(2 °(0, 55 3(8 0|(
— Rente remb , 2 4 (2 0[o, 00. — Acl. de la Société de coir 
merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et O, 9l 00 0(0 0(0, idei 
ins. gr liv , 58 0|0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem emf 
à L., 0 ) 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — Rent. fr. 
3 °(„ , 70 1(8.—Métalliques, 84 1 (0. —Naples Falc. , 76 Ü|l 
idem à Lond., 00 0(0. —Peip. à Amst. , 53 5|8. — A. I 
lre levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologne 
00 0(00.— Brésil. , 50 0(0 — Grecs 2e levée, 00 0(0. — Con 
guerre , 00 00. — Bill, du trésor, 000 0(0.

Bourse d'Anvers, du 2 janvier.

Changes
Amsterdam. 
Londres. 
Paris. 
Francfort. 
Hambourg. -

à courts jours. à deux mois.
3|4 avance.
40(9 P 40(6 4 (2 40(6 (12
118 perte
36 4(4 36 1(16
35 4(2 P

Escompte V

à trois mots

35 7(8

Effets publics. — Métalliques, 88 0|0 P OO. 
1S7 n n.n no ___ en v.a a

Lois„ , j - - 1 \J\Jt ------ XjUIS p

tiaux , 387 0 0j0 00. — Napolitains , 76 3(4 A. — Guebai

CHAMBRES garnies à LOUER , rue devant la 
IainP, n° 273. 488

/ v V [ VJ uu.   i'Ujlull LCX11 > A , /VJ .J [t A. >  Ullt-tu"

00 0[0. — Rente perp. Esp. tie Paris . 00 0|0;ideni Anisl
clam. 53 \\2 53 P 00. — Anglo danois, 00.----- Lots
Pologne, 000 0[0 0.— Anglo brésiliens, 50 0|0 0.— F 
prunt romain, 80 0[0 0. — Emprunt belge de 12 million 
000 0|0 00.— Idem de 10 millions, 00 0[0 — Idem 
24 millions , 75 5[8 Ij2.

II. Lignac , irnpr. du Jo"rnal , rue du Pot-d’Or, n° 622 , à Li^»e


